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 CONSEIL MUNICIPAL DU 27 JANVIER 2003 
 
 

DELIBERATION N° 2003/01-01 - ECOLE DE MUSIQUE - BUDGET PRIMITIF 2003 
DELIBERATION N° 2003/01-02 - BUDGET ECOLE DE MUSIQUE – SUBVENTION DE 
FONCTIONNEMENT 
DELIBERATION N° 2003/01-03 - ECOLE DE MUSIQUE – AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS 
DELIBERATION N° 2003/01-04 - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION POUR LE RAVALEMENT DE 
FACADE 
DELIBERATION N° 2003/01-05 -  BAREME 2002 DE L’INDEMNITE REPRESENTATIVE DE 
LOGEMENT VERSEE AUX INSTITUTEURS 
DELIBERATION N° 2003/01-06 - CREATION D’UN CONSEIL INTERCOMMUNAL DE  SECURITE ET 
DE PREVENTION DE LA DELINQUANCE 
 
 
DELIBERATION N° 2003/01-01 - ECOLE DE MUSIQUE - BUDGET PRIMITIF 2003 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, donne lecture du budget primitif 2003, arrêté aux chiffres 
suivants : 
 
Section de fonctionnement :  
 
Dépenses   206 897 euros 
Recettes   209 397 euros 
 
Section d’investissement : 
 
Dépenses        2 500 euros 
Recettes              0 euros 
 
Après avis favorable, émis à l’unanimité, du Conseil d’Exploitation, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
décide par 24 voix pour et 3 abstentions (groupe Ludres Autrement) : 
 
- d’approuver le budget primitif 2003 de l’Ecole de Musique arrêté aux montants ci-dessus. 
 
DELIBERATION N° 2003/01-02 - BUDGET ECOLE DE MUSIQUE – SUBVENTION DE 
FONCTIONNEMENT 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, informe l’Assemblée de la nécessité de voter une subvention 
de fonctionnement pour financer le budget de l’Ecole de Musique avant le vote du budget 
primitif de la Commune. 
 
En effet, il est nécessaire de rappeler que le budget primitif 2002 de l’Ecole de Musique a été voté 
en fin d’année 2002 afin de couvrir deux mois de l’exercice 2002.  
La trésorerie de l’Ecole est par conséquent insuffisante pour couvrir les dépenses obligatoires 
(salaires des enseignants). 
Il est donc difficile d’attendre mars 2003 et le vote du budget primitif de la Commune pour 
verser cette subvention à l’Ecole de Musique. 




